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tion avec le Département des affaires de désarmement du 
Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de l'unité 
africaine, 

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour la réalisation de 
l'objectif de la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, la Commission du désarmement ne soit toujours 
pas parvenue, en 1985, à un consensus sur ce point impor
tant de son ordre du jour, 

Gravement préoccupée par le fait que l'Afrique du Sud, 
en violation flagrante des principes du droit international 
et des dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, a poursuivi ses actes d'agression et de subversion 
contre les peuples et les Etats indépendants d'Afrique aus
trale, 

Condamnant énergiquement la continuation de l'occu
pation militaire par les troupes sud-africaines de parties du 
territoire de l'Angola, en violation de la souveraineté na
tionale, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce 
pays, et demandant instamment l'évacuation immédiate et 
inconditionnelle du sol angolais par les troupes sud
africaines, 

Exprimant sa profonde déception devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël ont, en dépit des appels ré
pétés de la communauté internationale, continué de colla
borer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les do
maines militaire et nucléaire et que certains de ces mêmes 
Etats occidentaux se sont montrés prompts à exercer leur 
droit de veto pour entraver systématiquement tous les ef
forts déployés au Conseil de sécurité en vue de régler défi
nitivement la question de l'Afrique du Sud, 

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour que la décision de l'Organisa
tion de l'unité africaine concernant la dénucléarisation de 
l'Afrique ne soit pas tenue en échec29, 

Soulignant la nécessité de préserver la paix et la sécurité 
en Afrique, en veillant à faire du continent une zone 
exempte d'armes nucléaires, 

l. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives et 
comme instrument de chantage; 

2. Exprime son plein appui aux Etats africains con
frontés au danger que représente la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud; 

3. Réaffirme que l'acquisition par Je régime raciste 
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très 
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et, 
en particulier, compromet la sécurité des Etats africains et 
accroît le risque de prolitèration des armes nucléaires; 

4. Condamne toutes les formes de collaboration nu
cléaire entre un Etat, une société, une institution ou un 
particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste d'Afri
que du Sud, en particulier la décision prise par certains 
Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés relevant de 
leur juridiction à fournir du matériel et à assurer les ser
vices techniques et d'entretien requis pour des centrales 
nucléaires situées en Afrique du Sud; 

5. Exige que l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts 
étrangers mettent immédiatement un terme à l'exploration 
et à l'exploitation des ressources en uranium de la Na
mibie; 

29 Voir résolution S-10/2, par 63. al. c 

6. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de 
collaboration militaire et nucléaire avec Je régime raciste; 

7. Prie la Commission du désarmement d'examiner en 
priorité, à sa session de l 986, la question de la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud, à partir notamment des con
clusions contenues dans le rapport que l'Institut des Na
tions Unies pour la recherche sur le désarmement a établi 
sur la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud; 

8. Prie le Conseil de sécurité, aux fins du désarmement 
et en vue de s'acquitter de ses obligations et responsabili
tés, de prendre des mesures coercitives visant à empêcher 
tout régime raciste d'acquérir des armements ou des tech
niques relatives aux armements; 

9. Prie en outre le Conseil de sécurité de mener rapide
ment à bien l'examen des recommandations formulées par 
son Comité créé par la résolution 421 ( 1977) concernant la 
question de l'Afrique du Sud30, en vue de rendre plus effi
cace l'embargo sur les armes en en comblant les lacunes et 
d'interdire, en particulier, toute forme de coopération et de 
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans 
le domaine nucléaire; 

l O. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à 
l'inspection de !'Agence internationale de l'énergie ato
mique; 

11. Prie le Secrétaire général de suivre de très près 
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire 
et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
!ors de sa quarante et unième session. 

113' séance plénière 
12 décembre 1985 

40/90. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systèmes de 
telles armes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre 
1975, 31174 du JO décembre 1976, 32/84 A du 12 décem
bre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978, 34/79 du 11 dé
cembre 1979, 3S/149 du 12 décembre 1980, 36/89 du 
9 décembre 1981, 37/77 A du 9 décembre 1982, 38/182 
du 20 décembre 1983 et 39/62 du 12 décembre 1984, rela
tives à l'interdiction de nouveaux types d'armes de des
truction massive, 

Ayant à l'esprit les dispositions du paragraphe 39 du Do
cument final de sa dixième session extraordinairern, où il 
est dit que les mesures qualitatives et les mesures quantita
tives de désarmement sont les unes et les autres impor
tantes pour mettre fin à la course aux armements et que 
l'action menée à cette fin doit comprendre des négocia
tions sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de des
truction massive, et de la mise au point d'armes nouvelles, 

Rappelant la décision figurant au paragraphe 77 du Do
cument final, où il est dit que, afin de contribuer à empê
cher la course qualitative aux armements et de faire en 
sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent 
finalement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient être prises pour prévenir l'appa
rition de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
fondés sur de nouveaux principes et nouvelles réalisations 
scientifiques, et que les efforts visant l'interdiction de 
ces nouveaux types et nouveaux systèmes d'armes de 

30 Voir Documents officiels du Conseil de skuriU, trente-cmquième annh. 
Supplément de juillet, août et septembre /980, document S/14179. 
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destruction massive devraient être poursuivis de manière 
appropriée, 

Exprimant à nouveau sa ferme conviction, compte tenu 
des décisions qu'elle a prises à sa dixième session extraor
dinaire, qu'il importe de conclure un accord ou des ac
cords visant à prévenir l'utilisation des progrès scienti
fiques et techniques pour la mise au point de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes, 

Notant qu'au cours de sa session de 1985 la Confèrence 
du désarmement a examiné la question intitulée "Nou
veaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armes; armes radiologiques", 

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la 
mise au point et la fabrication de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes, 

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
fêrence du désarmement relative à la question31 , 

l. Réaffirme la nécessité d'interdire la mise au point et 
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systèmes de telles armes; 

2. Prie la Confèrence du désarmement, compte tenu de 
ses priorités actuelles, de suivre constamment, avec l'aide 
d'un groupe d'experts se réunissant périodiquement, la 
question de l'interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruction massive 
et de nouveaux systèmes de telles armes, afin de faire, se
lon les besoins, des recommandations sur les négociations 
précises à entreprendre sur des types déterminés d'armes 
de ce genre; 

3. Demande à tous les Etats de favoriser, dès qu'un 
nouveau type d'armes de destruction massive a été identi
fié, l'ouverture de négociations tendant à son interdiction 
parallèlement à la déclaration d'un moratoire sur sa mise 
au point pratique; 

4. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s'abste
nir de tout acte de nature à compromettre les efforts visant 
à prêvenir l'apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes; 

5. Demande à nouveau à tous les Etats de s'employer à 
ce que les progrès scientifiques et techniques puissent fina
lement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
fêrence du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors 
de sa quarantième session; 

7. Prie la Confèrence du désarmement de présenter à 
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa quarante 
et unième session, un rapport sur les résulats obtenus; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Interdic
tion de la mise au point et de la fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes : rapport de la Confèrence du désar
mement". 
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31 Documems officiels de /"Assemblèe gènlrale. quarantième session, Sup
pllmenl n" 27 (A/40/27 et Corr_l), par. I02 et 105 à I09. 

32 Ibid., douzième session extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre 
du jour, document A/S-12/32, par. 62. 

40/91. Réduction des budgets militaires 

A 

L'Assemblée générale, 

Profondément préoccupée par l'accélération constante de 
la course aux armements et l'augmentation des dépenses 
militaires, qui grèvent lourdement l'économie de toutes les 
nations et sont extrêmement préjudiciables à la paix et à la 
sécurité mondiales, 

Réaffirmant une fois encore les dispositions figurant au 
paragraphe 89 du Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale10, première session 
extraordinaire consacrêe au désarmement, selon lesquelles 
une réduction progressive des budgets militaires sur une 
base mutuellement convenue, par exemple en chiffres ab
solus ou en pourcentage, particulièrement de la part des 
Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militaire
ment importants, contribuerait à freiner la course aux ar
mements et offrirait des possibilités accrues de réaffecter 
au développement économique et social, notamment au 
profit des pays en développement, les ressources actuelle
ment utilisées à des fins militaires, 

Convaincue que le gel et la réduction des budgets mili
taires favoriseraient la situation économique et financière 
dans le monde et pourraient faciliter les efforts déployés en 
vue d'accroître l'assistance internationale en faveur des 
pays en développement. 

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire, 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, tous les Etats Membres ont réaffirmé unanimement 
et catégoriquement la validité du Document final de la 
dixième session extraordinaire, ainsi que leur adhésion so
lennelle à ce document32 , 

Rappelant également que, dans la Déclaration faisant 
des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement, il 
est prévu que, durant cette période, de nouveaux efforts 
devraient être faits afin de parvenir à un accord sur la ré
duction des dépenses militaires et la réaffectation des res
sources ainsi économisées au développement économique 
et social, notamment au profit des pays en développe
ment33, 

Rappelant en outre sa résolution 34/83 F du 11 décem
bre 1979, réaffirmée ultérieurement dans ses résolutions 
35/142 A du 12 décembre 1980, 36/82 A du 9 décembre 
1981, 37/95 A du 13 décembre 1982, 38/184 A du 20 dé
cembre 1983 et 39/64 A du 12 décembre 1984, dans les
quelles elle a considéré qu'il fallait relancer les efforts faits 
pour parvenir à des accords visant à geler, à réduire ou à 
limiter de toute autre manière, de façon équilibrée, les dé
penses militaires et comprenant des mesures adéquates de 
vérification qui donnent satisfaction à toutes les parties in
téressées, 

Consciente des diverses propositions présentées par les 
Etats Membres et des activités menées jusqu'ici dans le ca
dre de l'Organisation des Nations Unies pour réduire les 
budgets militaires, 

Considérant que la définition et l'élaboration des princi
pes appelés à régir l'action ultérieure des Etats visant à ge
ler et à réduire les budgets militaires, de même que les 
autres activités poursuivies dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies pour réduire les budgets militaires, de
vraient être considérées comme ayant pour objectif fonda
mental la conclusion d'accords internationaux sur la ré
duction des dépenses militaires, 

33 Voir rtsolution 35146, annexe, par. 15. 


